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Monsieur le directeur académique, 

Dans le cadre de la campagne de promotion au grade hors classe des professeurs des écoles 
2022, les promus ont été informés via Iprof, de leur promotion effective, toute fin juillet. Le tableau 
d’avancement avec noms et prénoms leur a également été communiqué. 

Comme l'année précédente, le syndicat vous rappelle à vos obligations.  

Les lignes directrices de gestion relatives aux promotions, conformément au BO du 5 novembre 
2020, précisent : 

« Les notes de service ministérielles annuelles, publiées au BOEN, précisent les calendriers des 
différentes campagnes d’avancement de grade et de corps, notamment les périodes 
prévisionnelles de publication des tableaux d’avancement et des listes d’aptitude et, le cas 
échéant, les dossiers à constituer. » 

(…) « Les tableaux d’avancement et les listes d’aptitude peuvent faire l’objet d’un recours dans les 
conditions de droit commun. » 

A notre connaissance aucun tableau d’avancement n’a été porté à ce jour à connaissance des PE 
du département. 

En ce sens, le syndicat vous demande, dans les meilleurs délais, la publication des tableaux 
d’avancement relatifs au changement de grade des PE, afin notamment que les collègues qui 
souhaiteraient former un recours puissent le faire conformément à la législation. 

Notons que pour la deuxième année consécutive, ces tableaux sont publiés avec un retard certain 
et que cela a des conséquences en particulier pour la formulation des recours. 

Dans cette attente, et restant à disposition, je vous prie d’agréer Monsieur le directeur 
académique, l’expression de mes salutations respectueuses. 

Stève Gaudin, co-secrétaire départemental 

Elu CAPD  

Pour le SNUDI-FO de la Mayenne 
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